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N° 12– 02/2023 
 

 

 3 Rue de la Vierge    03 84 20 40 84    
 

Courriel : contact@mairiehautduthem.fr 

Site Internet : hautduthemchateaulambert.fr 
 

Horaires d’ouverture : du lundi au samedi de 8h30 à 11h30 

Les lundis, mardis & vendredis de 13h30 à 16h30 sur rendez – vous 

 

  
 

              
 

 

 

 

 

 

 

 

 
      Vœux 2023 

        Remise de prix maisons Fleuries et Illuminées 

 

 

  

“Infos… Mairie” 

mailto:contact@mairiehautduthem.fr
file:///C:/Users/info/Documents/Mairie/Bulletins/2021%20Bulletins%202021/hautduthemchateaulambert.fr
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Le samedi 21 janvier, après deux années d’absence, une assistance nombreuse et 

attentive est venue assister aux vœux du maire. 
 

Comme le veut la tradition, nous avons souhaité une cérémonie dans la simplicité et 

la convivialité pour un retour « presque » à la normale. 

Malgré la situation presque maitrisée de l’épidémie, un nouveau conflit aux portes 

de l’Europe, inquiète et préoccupe chacun d’entre nous. La guerre en Ukraine a 

provoqué et provoque encore : inflation, hausse des prix du carburant, perte du 

pouvoir d’achat, pénurie de produits alimentaires et industriels etc... 
 

Que 2023 puisse apporter la paix dans le monde ! 
 

Je tiens à remercier toutes les personnes présentes ce jour-là : 

 Les élus, les employés communaux, les membres de commission, celles et 

ceux du CCAS. 

  Les aides maternelles, les artisans, les commerçants, les représentants de 

société. 

  Mmes et Ms, Président et Membres du Foyer Rural qui chaque année depuis 

plus de 53 ans animent et organisent les festivités au village. 
 

Tous représentent les forces vives et économiques du village 
 

Enfin un grand merci à vous tous, les habitants de Haut du Them-Château 

Lambert qui avez tenu à vous associer à cette manifestation. 
 

Au nom du conseil municipal, des secrétaires et des agents communaux, je 

vous souhaite : 

  Le meilleur pour vous et vos proches, le bonheur dans vos familles, 

  La réussite de vos projets personnels et professionnels, 

  Le succès de vos enfants à l’école, la réussite de leurs études,  

  Vœux pour que chacune et chacun se sente bien là où elle, il, se trouve, 

dans son travail et surtout qu’il fasse bon vivre ensemble dans notre village. 

Je souhaite aussi la pleine réussite de nos défis en bonne harmonie entre élus pouvant 

compter sur le personnel municipal, quotidiennement au service de la population. 

Que tous élus et employés, soient remerciés pour leur investissement au bon 

fonctionnement de la commune.  

Nous restons à votre écoute ! 

 
 

Le Mot De Madame Le Maire 

Bien à vous                                                                       Sylviane VALDENAIRE 
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❖ Retour en 2022: 
 

  La Démographie : 

Au dernier recensement de 2020 la commune compte 452 Habitants. 
 

Au cours des vœux, Ludovic a eu le plaisir d’accueillir 7 nouvelles familles installées 

parmi nous en résidence principale, soit 10 personnes, 
 

La joie d’accueillir 2 enfants, le bonheur de célébrer 2 mariages dont les couples 

résident sur la commune. 
 

Et les moins bonnes nouvelles : 8 décès résidents ont endeuillé notre village, 

auxquelles j’ajouterai les 8 avis de mention des personnes nées à Haut Du Them 

vivant à l’extérieur. Toutes nos pensées attristées aux familles dans la peine. 
 

  Travaux-Bâtiments-Voirie-Véhicule :  

- Suite des finitions intérieures (plafond conforme aux normes de sécurité) 

du Bar-Restau. Il peut désormais accueillir les clients. 
 

- A signaler que tout absolument tous les logements communaux sont loués 

soit une recette annuelle de plus de 50000€. 
  

- Entretien de Voirie pour 44366€, reste à réaliser trottoirs et cunettes   
 

- Achat d’un Véhicule utilitaire neuf Peugeot type Partner commandé en mai 

2022 toujours pas livré…peut être pas encore fabriqué !!! 
 

 Fêtes et Cérémonies : 

Les fêtes patriotiques de notre commune connaissent une belle affluence comme il 

se doit d’honorer les victimes civiles et militaires, notre commune ayant 

particulièrement souffert en pertes humaines…le 19 mars, le 8 mai, le 11 

novembre…  

Le 4 septembre les Diables Bleus ont célébré leur office à HDT-CL. 

La Libération, le 24 novembre accompagnée de l’harmonie La Jeanne d’ARC du Val 

d’Ajol a rassemblé les maitres d’école et leurs élèves, les partisans 70, les 

pompiers, les élus et habitants du village et d’ailleurs, pour une cérémonie 

émouvante et réussie… cette dernière nous a même offert un magnifique concert 

l’après-midi… 
 

  La Jeunesse : 

Création du petit coin de biodiversité et fête de l’automne autour d’un copieux 

goûter sucré-salé. 
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- Plus de 30 cartes « Avantages Jeunes » ont été offertes gratuitement aux 

jeunes de moins de 30 ans qui en ont fait la demande dont les parents sont en 

résidence principale à HDT-CL. 

Avis aux retardataires, il en quelques-unes à votre disposition. 
 

❖ Objectifs 2023: 
 

 Poursuite des travaux au Bar-Restau par l’isolation extérieure, 

 Goudronnage du parking du restaurant. 

 Puis selon les finances aménagement de la salle du haut sinon l’année 

prochaine, on ne pas tout miser sur un seul bâtiment ! 

 Réfection de l’avancée au Foyer Rural, en effet des gouttières 

apparaissent… 

 Développer la Maison France Services en espérant obtenir le Dispositif 

de Recueil d’Empreintes que nous demandons depuis 2016 ! 

 Nouveaux partenaires MDPH (handicap) CDAD (conseil d’accès au droit : 

juriste) CDIFF (violences intrafamiliales) et toutes instances administratives 

(retraite, impôts, carte identité, CAF, Sécu etc…) pour toute demande n’hésitez 

pas à vous renseigner ou prendre rdv au secrétariat de la mairie, 

 À la suite de la sécheresse de l’été 2022 ayant entrainé des restrictions 

d’eau, nous devons réfléchir à la manière de stocker l’eau de pluie, de traquer les 

fuites et tout problème de gaspillage ou d’excès : peut-être envisager l’achat d’une 

poche, 

 A l’étude : Extension du réseau de chaleur jusqu’à l’ancienne poste (les 

chaudières sont souvent déficientes) en incluant le restaurant, 

 Renaturation de la Place A.Côme : projet accompagné par le Parc, 

 Création d’un Club Nature pour la jeunesse,  

 Rappel Cimetière la procédure des tombes arrive à terme le 11 mars 

2023, il est encore temps de faire la demande de travaux, après cette date, les 

sépultures reviendront à la commune qui en deviendra propriétaire.  

Avant toutes interventions dans le cimetière vous devez le signaler à la mairie. Merci 

 Entretien de la voirie qui a considérablement souffert du fait des 

transports de grumiers et autres engins forestiers. 

 

Sylviane VALDENAIRE  



 5 

 

 

 

  L'indemnité carburant de 100 € concerne les 50 % des ménages les plus 

modestes qui ont besoin de leur véhicule (voiture, deux-roues, trois-roues, 

thermique et/ou électrique) pour se rendre sur leur lieu de travail 
  

Le revenu fiscal annuel de référence par part doit être inférieur à 14 700 €,  
  

Cette indemnité est versée par personne et non par foyer. Chaque membre d'un 

couple modeste qui utilise son véhicule pour se rendre sur son lieu de travail recevra 

une aide de 100 €. Le couple pourra donc bénéficier de 200 € d'aide à l'achat de 

carburant. 
  

Pour bénéficier de cette indemnité carburant, il faut obligatoirement en faire la 

demande sur le site impots.gouv.fr.  

La demande doit être effectuée avant le 28 février 2023 
  

Si vous avez besoin d’aide pour réaliser cette démarche, les animatrices France 

Services de Haut du Them -Chateau Lambert peuvent vous aider à la 

réaliser de préférence sur RDV  

N’hésitez pas à nous contacter au 03.84.20.40.84 ou par mail à : 

france.services@mairiehautduthem.fr ou mairie-franceservices@mairiehautduthem.fr 
 

  Les chèques énergie exceptionnels – Opération fioul et Opération bois sont 

des dispositifs d’aide pouvant aller jusqu’à 200 € pour les personnes utilisant un 

chauffage au fioul et un chauffage au bois (bûches, bûchettes, plaquettes ou 

granulés/pellets). Ils viennent compléter l’arsenal des mesures gouvernementales 

d’aide à la consommation d’énergie pour l’hiver 2023. Ces dispositifs sont cumulables 

avec le chèque énergie exceptionnel de 100 à 200 € prévu en fin d’année 2022. 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Besoin d’aide pour réaliser cette démarche 

N’hésitez pas à contacter les animatrices de la France Services de Haut du Them-

Château Lambert qui vous aideront à réaliser la démarche. 
 

  Renforcer la présence des services publics de proximité est une priorité pour 

l’État. Poursuivant cet objectif de proximité, depuis le mois d’octobre 2022, un 

représentant de l’État vient à la rencontre des habitants dans le cadre de 

permanences organisées dans les espaces France Services du département. 

Informations Diverses 

Demandes à faire jusqu’au 31 mars 2023 au plus tard, pour une demande de chèque énergie 

fioul et jusqu’au 30 avril 2023 au plus tard, pour une demande de chèque énergie bois 

mailto:france.services@mairiehautduthem.fr
mailto:mairie-franceservices@mairiehautduthem.fr
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La prochaine permanence dans notre France Services est le lundi 20 février 2023 

de 8h30 à 11h30. 
 

N’hésitez plus et prenez rendez-vous pour l’une des permanences dans votre Espace 

France Services ! 

 

A l’occasion du Mardi Gras le 21 février, il est prévu un défilé de      

Carnaval dans le village de HAUT DU THEM de tous les élèves de 

l’école de Servance-Miellin, suivi d’un goûter servi et offert par le 

Foyer Rural. 

D’avance merci pour aux organisateurs de cette manifestation et  

aux bénévoles du foyer 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

AVIS 
Cimetière de Haut du Them et de Château Lambert 

 

La procédure de reprise de tombe 

débutée le 12 novembre 2019 et d’une durée de 

40 mois va se terminer le 11 mars 2023 
 

Passée cette date les tombes seront déclarées abandonnées et 

seront reprises par la commune 
 

Si vous souhaitez avoir des renseignements sur les tombes ayant encore 

une plaquette de reprise, veuillez contacter la mairie 

aux horaires d’ouverture 
 

Le Maire 

Sylviane VALDENAIRE 
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Une nouvelle fois, je renouvelle mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année, 

Santé et Réussite dans tous vos projets personnels et professionnels. 
 

Comme vous avez pu le remarquer, nous avons repeint l’ancienne fontaine et nettoyé 

autour de la mairie. Nous voudrions continuer sur d'autres zones de la commune :  

Notamment repeindre les barrières du cimetière ou bien encore repeindre la Croix 

de la Chaume 
 

Si vous avez d’autres idées, je suis à votre écoute 
 

Avec Marie Hélène, nous avons mis en place en 2022 un chantier participatif en 

dégageant la Croix de la Chaume, aux vues du nombre de personnes ce jour-là, il 

serait bien de refaire un nouveau projet. 
 

Il y a un endroit unique dans notre village, l’entrée du tunnel du tacot qui mériterait 

d’être débroussaillé en coupant les arbres qui poussent dans le mur et lui redonner 

toute sa beauté d’antan. Je vous préciserais la date ultérieurement. 
 

Encore une fois, je reste à votre écoute si vous avez d'autres endroits ou chantier 

participatif à organiser et mettre en valeur les sites oubliés. 
 

Je vous avais parlé du remplacement de notre Berlingo en 2022 il a bien été 

commandé mais malheureusement Peugeot ne peut encore pas nous donner de délai 

pour le moment.  
 

Reste à espérer que notre vieux coucou veuille bien attendre son successeur ! 
 

Ludovic VERBAERE 
 

 

 

Bonne et Heureuse Année à toutes et à tous, et surtout bonne santé pour 2023,  

la formule est un peu usée, mais il est toujours bon de faire vivre les traditions. 
 

 Voirie & signalisation & Forêts :  
 

 Voirie 

Une partie des travaux 2022 reste à réaliser : les trottoirs rue de la Croisette, les 

cunettes au Maillebourg pour récupérer l’eau qui descend du Breuchot, un passage 

piéton sera peint par les employés en face de l’arrêt de bus du cimetière pour la 

sécurité des écoliers. 
 

Les travaux devraient démarrer dès que le temps le permettra. 

Pour l’année 2023, la commission décidera des travaux à entreprendre ! 

Infos des Adjoints 
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La neige a fait une petite apparition, les chasse neige sont sortis mais rien de bien 

grave, une bonne dizaine de centimètres. 
 

 Signalisation :  

Des panneaux sont en cours d’installation, les lettres pour quelques numéros de 

maison devraient vous parvenir prochainement. 

Un panneau a été posé à l’entrée des anciennes poubelles aux Chaseaux, le dépôt de 

végétaux et de gravats est réglementé, les végétaux doivent être déposés à la 

déchetterie de Ternuay, les gravas également, mais pour certains types de gravas, 

une autorisation peut être délivrée par la mairie, il faut en faire la demande auprès 

de Mme le maire, de même le prélèvement de matériaux doit faire l’objet d’une 

demande. 

Une nouvelle campagne devrait être décidée pour cette année, il reste encore des 

lieudits à identifier. 
  

 Forêts : 

Des fossés ont été remis en état le long de la route forestière et de la voie Côme 

pour faciliter l’écoulement de l’eau et éviter la dégradation des routes. 

Un panneau a été apposé sur le parking de l’école de Belmont, il rappelle que les 

dépôts de bois ou de tout autre chose, doivent faire l’objet d’une demande préalable 

au dépôt, et les sols doivent être remis en état à la suite de l’enlèvement des 

produits. 

Claude LAMBOLEY 
 

 

 

 Fleurissement et illuminations 2022 
Maison Illuminée : Christophe et Valérie VALDENAIRE 

   Fleurissement :1°prix Roger et Évelyne TOURDOT 
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Résultat du Conours des Maisons Fleuries et Illuminations de Noël : 

Les 5 premiers pour la catégorie : 
 

 

1. Mme & M. Roger et Evelyne TOURDOT : pour la deuxième année consécutive, une 

coupe et un bon d’achat de 70 euros « don à la commune » 

2. Mme & M. Auguste et Marie-Claire WEINBISSINGER : (excusés) un bon d’achat de 

50 euros « don à la commune » 

3. Mme & M.et Marie-Ange Guy LASSUS : un bon d’achat de 30 euros  

4. Mme & M. Jacky et Annette : un bon d’achat de 20 euros  

« don à la commune » 

5. Mme & M. Jean-Louis et Evelyne HELLE : un bon d’achat de 15 euros  

« don à la commune» 
 

 Illuminations : Pas de classement 

. Mme & M. Guy et Marie-Ange LASSUS 

. Mme & M. Christophe et Valérie VALDENAIRE 

. Mme & M. Auguste et Marie-Claire WEINBISSINGER (excusés) 

. Mme & M. Jean-Claude et Sylviane VALDENAIRE 

. Mme & M. Pascal et Fabienne HERAULT 

. Mme & M. Joseph et Nathalie SAILLEY 

. Mme Madeleine ZWINGLESTEIN (excusée)  

. Mme Chantal LAMBOLEY 

. Mme Laetitia ISSANCHOU 

. M. Philippe COLLE 
 

Il est à noter que pour le concours des Maisons Illuminées, il a été décidé du fait 

des « économies d’énergies » de ne pas faire de classement mais de récompenser les 

efforts fournis par tous les Lauréats avec un bon d’achat. D’ailleurs dans un souci 

d’économies d’Energie, la commune a souhaité diminuer l’éclairage des illuminations 

de Noël. 

Les bons d’achat de 20 euros chacun seront à utiliser : 

 La coquille Verte dirigée par Mme KARM Joanna à La Roche d’AMONT à Haut 

du Them 
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 L’Auberge des Sources dirigée par M MOUGIN Adrien à Château Lambert. 

 L’Auberge du Tacot dirigée par Mme VILMEN Valérie 
 

Merci aux membres du jury qui ont permis d’établir une fois de plus ce classement. 

Le jury de la Route des villages fleuris nous a classés 1er pour le fleurissement et 

également 1er pour les décorations de Noël sur 7 qui y participent, au titre des 

communes de 0 à 500 Habitants. Bravo et merci. 
 

Suite à notre inscription, le jury départemental des Villes et Villages Fleuris nous a 

remis un prix « Fleurissement »et un prix spécial « Biodiversité » le « Coup de Cœur 

du Jury » Merci à eux. 

 
 

Félicitations à toutes et tous qui ont fleuri 

ou illuminé notre village sans oublier les 

bénévoles et je n’hésiterai pas à remercier 

le travail des employés communaux  

(Mathieu et Sylvain).  

 

Prix remis par le jury de la Route des Villages Fleuris : 

 

Deux Diplômes reçus par le Concours Départemental Des Villes et Villages Fleuris : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Également un beau panier avec 

quelques outils pour jardiner  

et un lot d’arbustes à planter 

 

Jean Michel GENEY 
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Ordre du jour du 23 novembre 2022: 

 

✓ 4-2022/11/035 : Convention avec le Département-mise à disposition de la 

salle de la mairie de Château Lambert,  

✓ 4-2022/11/036 : Subvention ONAC-Bleuets de France, 

✓ 4-2022/11/037 : Rapport sur l’eau 2021, 

✓ 4-2022/11/038 : Convention scolarisation Dispositif Auto Régulation- 

Ecole Jules Ferry de Lure 

✓ 4-2022/11/039 : Convention élagage avec l’entreprise Sailley Jonathan -

renouvellement, 

✓ 4-2022/11/040 : Convention Déneigement avec le Département, 

✓ 4-2022/11/041 : Proposition de terrain à la Commune de terrains de la 

famille 
 

Le 19 décembre 2022 : 

✓ 4-2022/12/043 : ONF : Assiette et destination des coupes 2023, 

✓ 4-044 : Vente de l’Ecole de Belmont, 

✓ -046 : Convention avec le CDG pour mise à disposition de personnel 

contractuel par le service Intérim 2023-2025, 

✓ -047 : Convention avec le CDG POUR CONVENTION 

✓ -048 : Astreintes des Agents Techniques 

✓ -049 : RIFSEEP 

✓ -050 : Augmentation du temps de travail hebdomadaire de l’adjoint 

administratif principal de 1ière classe -secrétaire de Mairie/France Services 

✓ -051 : Demande de Subventions, Réhabilitation thermique bar, restau et 

logement y afférents.  
 

Vous pouvez consulter les délibérations et comptes rendus sur le site internet de la commune. 

  

 

  

 

 

 

 

Délibérations du Conseil Municipal 
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 Important : ne pas oublier de répondre à l’enquête pour les ordures ménagères 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Possibilité de retirer une carte réponse ou de venir en Mairie afin de répondre 

par internet en deux clics. 

 

 

 HORAIRES DECHETTERIE : (Attention, dernier accès autorisé 10 minutes avant la fermeture) 

 Ternuay : Lieudit du « Ruisseau Jannot » aux Etroitures - 70270 Ternuay -  03 84 63 27 04 

 Horaires d’été : 1er Mars au 31 Octobre 

Mardi & Samedi : de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h00  

 Horaires d’Hiver : 1er Novembre au 28/29 février 

Mardi & Samedi : de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 
-------------------------------------------------------------------------------------------- 

Veuillez-vous munir de votre carte 

 Melisey : rue du Cimetière – 70270 Melisey -  03 84 63 27 04 

 Horaires d’été : 1er Mars au 31 Octobre 

Lundi :de 13h30 à 18h00 

Mercredi, vendredi & samedi : de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h00 

 Horaires d’Hiver : 1er Novembre au 28/29 février 

Lundi : de 13h30à 16h30 

Mercredi, vendredi & samedi : de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 
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Remise de prix des villes et villages Fleuris à Vesoul 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Petit coin de biodiversité, plantes aromatiques 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       

    

    

    Bouquet aromatique 
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Les Dahlias du monument 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La chenille verte 
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Chemin de la cascade 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Label de rivière en bon 

état aux Chasaux 
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